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"Nous ne sculptons pas des nuages. Le développement durable est un concept, mais c'est aussi 

et surtout du concret." Eric Nanchen, président de la Fondation pour le développement 

durable des régions de montagne - FDDM - a présenté hier à la Médiathèque Valais de Sion, 

les nouvelles applications de l'Agenda 21. Pour exposer ce dossier, Eric Nanchen était 

accompagné par Jacques Melly, président du Conseil d'État et Jean-Pierre Pralong, 

responsable de l'Agenda 21.  

Pour les communes et les entreprises  

Pour mémoire, la Fondation a été mandatée à la fin des années nonante par le Conseil d'État 

pour créer et appliquer ce programme de longue durée. Le but: promouvoir le développement 

durable sur le terrain, dans une optique d'approche par les plus petites entités.  

Pour ce faire, une série de fiches-actions, disponibles sur le site Internet de la Fondation, 

sont adressées directement aux conseillers communaux et aux petites et moyennes entreprises 

du canton qui voudraient innover dans la durabilité. "Ce n'est pas qu'une question de progrès 

technologique mais aussi de changements comportementaux." Et d'ajouter: "En modifiant 

quelques habitudes, on peut facilement faire mieux, moins cher et avec une plus-value 

sociale", s'est enthousiasmé Jacques Melly.  

Par exemple, une commune ou une entreprise peut adapter sa politique d'achats en matière 

d'électronique, de véhicules ou de produits d'entretien. Cela permet de diminuer non 

seulement les impacts écologiques mais aussi de réduire des coûts.  

Sur l'une des fiches, une commune peut apprendre quelles conditions elle doit remplir pour 

recevoir le label Cité de l'énergie avec quels coûts et quels soutiens. Une entreprise peut y 

consulter la démarche pour promouvoir la santé au travail ou encore comment entretenir les 

murs en pierres sèches.  

Modèles à suivre 

Au nombre de 67, ces fiches s'inscrivent dans le dernier des seize engagements pris par le 

canton en matière de durabilité, celui de la mise en oeuvre pratique présentée sous l'intitulé: 

"Inciter les communes et les entreprises à entreprendre le développement durable". 



Le programme de l'Agenda 21 est-il donc enfin opérationnel, après plus de dix ans? "En fait, 

nous avons fait un travail administratif considérable sur chacune des thématiques proposées 

dans ce portefeuille: de la biodiversité jusqu'à la mobilité en passant par l'énergie, le 

tourisme, la santé, etc. Nous sommes là pour diriger et conseiller", répond Eric Nanchen.  

Premiers exemples  

Tout juste présentées, ces mesures ont déjà trouvé des adeptes. La commune d'Icogne d'une 

part et la Médiathèque Valais de l'autre, représentées respectivement par Edith Germanier-

Briguet, conseillère communale et Damian Elsig, directeur de l'entreprise.  

"Nous avons pu former une commission pour le développement durable à Icogne, chargés de 

faire de la promotion et d'inciter les citoyens à modifier leur comportement", explique Edith 

Germanier-Briguet. De son côté, Damian Elsig souligne qu'il a déjà reçu plus de cinquante 

propositions visant à innover: "Cela concerne nos sites de Brigue, Sion, Martigny et Saint-

Maurice. Nous améliorons notre gestion de l'énergie en matière de recyclage de papier, 

d'utilisation optimisée des ordinateurs. Les premiers résultats sont attendus à la fin 2012." 

 


